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Cpa Tourbillon des Laurentides Inc

490 St-Isidore, local 202, Saint-Lin-Laurentides (Québec)  J5M 2V1

Téléphone : (450) 215-0533 fax (450) 215-0534

www.cpastlin.com

Liste abrégée des règlements de l’École privée

Saison 2008-2009
1. Les frais d’affiliation de 40$ ne sont pas remboursables.

2. Tous les patineurs doivent obligatoirement participer à une campagne de financement ou payer 60$ (admissible au credit d’impôt fédéral) par patineur lors de l’inscription pour l’exemption à cette campagne.  En participant à la campagne de financement, les patineurs augmentent leurs chances de remporter le solo du commanditaire lors de la revue sur glace annuelle.

3. Les frais pour la revue sur glace et les pratiques de spectacle sont en sus.  Ces frais s’élèvent à 70$ (admissible au credit d’impôt fédéral) pour les patineurs de l’École privée ; ils ne s’appliquent toutefois pas aux patineurs ayant rapporté le minimum requis de commanditaires.  En participant à la campagne de commanditaires, les patineurs augmentent également leurs chances de remporter le solo du commanditaire lors de la revue sur glace annuelle.

4. Les lundis sont réservés en priorités à l’inter-senior, au Junior avancé 3e journée et en dernier au Junior avancé 2e journée si il reste de la place. 

5. Les frais de test et de compétition sont en sus.  Aucun formulaire d’inscription soumis en retard ne sera accepté.

6. Pour les patineuses, le port de la jupe ou de la robe de patin est obligatoire.  Pour les patineurs, un pantalon et un chandail appropriés sont de mise.  Le port de jeans est défendu en tout temps, même lors des pratiques du spectacle.

7. Aucun bijou n’est permis sur la glace, à l’exception des boucles d’oreilles (petite).

8. Les cheveux longs doivent obligatoirement être attachés ; aucun cheveu ne doit retomber sur le visage. Le port du foulard est strictement défendu sur la glace. Aucun article vestimentaire attaché autour du cou n’est permis.
9. Pour des raisons de sécurité,

i) il est strictement interdit de mâcher de la gomme, de fumer ou de manger sur la glace ;

ii) il est interdit de s’asseoir sur les bandes ;

iii) l’usage de baladeurs est défendu.  Seuls les entraîneurs peuvent s’en servir au début du montage d’une chorégraphie ;

iv) les parents ne doivent pas rester au banc des joueurs.  Ils doivent également éviter de s’adresser aux entraîneurs pendant les cours afin de ne pas interrompre les leçons privées ;

v) en cas de chute, un patineur doit se relever immédiatement, à moins qu’il ne soit blessé ;

vi) les patineurs doivent quitter la glace rapidement lorsque le préposé leur signifie qu’il doit procéder au resurfaçage.

10. Chaque patineur doit identifier ses effets personnels et éviter de laisser des objets de valeur dans les vestiaires.  Le club décline toute responsabilité quant aux objets perdus ou volés et ne peut être tenu responsable des accidents ni des bris.
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